
 
 

   

 

COMPTE RENDU de la RÉUNION du CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE LABÉCÈDE-LAURAGAIS du Lundi 14 Juin 2021 

 
Conformément à la convocation du 08 Juin 2021, le Conseil Municipal de la commune de Labécède-Lauragais 
s’est réuni à la salle polyvalente à 20h30. 
 
Etaient présents : 
 
Monsieur Jean François POUZADOUX, Maire ; Madame Germaine CANDEBAT, Première Adjointe ; Madame 
Florence MARTIN 2ème Adjointe, Madame Laetitia LASSALLE, Troisième Adjointe ; Madame Christiane 
ARIBAUD, Monsieur Cédric FERRIERE, Monsieur Clément ROUX, Monsieur Flavien VALENSI, Monsieur 
Stéphane VITALES, Conseillers Municipaux. 
 
Absents excusés : Monsieur Romuald ROUGE, conseiller municipal représenté par Madame CANDEBAT 
Germaine, Madame Corine WELTMAN. 
 
Une feuille de présence est signée par chaque membre présent et sera jointe au compte rendu. 
 
Le Conseil Municipal désigne Mme ARIBAUD Christiane secrétaire de séance. 
 
Le Conseil Municipal a délibéré et s’est prononcé sur les points inscrits à l’ordre du jour. 
 
Monsieur le Maire demande l’autorisation d’ajouter un point à l’ordre du jour : 

- Comptabilité de la commune : passage à la norme comptable M57 et expérimentation au CFU 
(Compte Fiscal Unique) 

 
Le conseil municipal est favorable à cet ajout. 
 
1- Approbation du compte rendu du conseil municipal du 10 Mai 2021 : 
Le conseil Municipal : Approuve à l’unanimité au scrutin formel à main levée le compte rendu. 
 
2- Boulangerie : Approbation du bail Administratif  
Le conseil Municipal : Approuve à l’unanimité au scrutin formel à main levée ce bail. 
 
3- Local Tennis : Classement en Bâtiment Public 
Le conseil Municipal : Approuve à l’unanimité au scrutin formel à main levée. 
 
4- Eglise : le point sur les différents travaux à envisager et les devis correspondants 
Le conseil municipal confirme qu’il est favorable à cette démarche de rénovation et restauration, et demande 
la poursuite de l’étude de ces projets. 
 
5 - Comptabilité de la commune : passage à la norme comptable M57 et expérimentation au CFU (Compte 
Fiscal Unique) 
Le vote au scrutin formel à main levée : 9 Voix pour 1 Abstention (M. ROUX) 
 
5 - Questions diverses 
a/ Procès-verbaux et compte rendus des séances de conseil municipal : 
Compte tenu de la législation et des réponses du sénat Monsieur le Maire décide qu’il effectuera et diffusera 
(affichage et site internet communal) un compte rendu succinct résumant les décisions prises lors des 
séances. Ensuite un procès-verbal plus détaillé sera établi, donné à approbation lors de la séance suivante et 
diffusé. 
Le conseil municipal est favorable à cette démarche. 
 
b/ Travaux Parking La poste : refus subvention DETR, sort du projet ? 
Le conseil municipal est favorable à la poursuite du projet en se rapprochant de l’UDAP et l’ATD. 
 
c/ Marché sur commande de producteurs : Mme LASSALLE fait un retour d’information sur le 1er marché. 



 
 

   

 

 
d/ Stagiaire : Benjamin ROUSSEAU est stagiaire du 14/06 au 25/06 soit 2 semaines sous la responsabilité de 
Benoit SAURY, agent municipal. 
 
e/ Recensement 2020: reporté une première fois en 2021 il devrait finalement débuter en Janvier 2022 piloté 
par Christiane ARIBAUD  
 
f/ Journée des 20 et 27 pour les élections Départementales et Régionales les conseillers sont mis à 
contribution pour la tenue du bureau de vote , si nécessaire nous ferons appel à des volontaires. Le tableau 
de présence est proposé ce jour aux conseillers pour complément et validation. 
 
h/ Antennes : 

- Orange pour le réseau téléphonie mobile 4G. 
- Internet numérique par la THD Radio : toujours des difficultés pour trouver le bon site. 

 
Le conseil est défavorable (4 voix contre et 6 Abstentions) à ce que la téléphonie mobile 4G s’installe dans le 
clocher, et souhaiterait que les 2 Antennes soient ensemble sur un même poteau. 
 
i/ Parcelle « PATEBEX » : une proposition d’achat ou échange a été envoyée aux propriétaires par courrier 
email le 3 Juin 2021, pas de réponse à ce jour. 
 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé, M. le Maire clôt la séance à 23 h 08 
 
Le maire         
Jean-François POUZADOUX       
 
          
 
 
 


